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Contexte
Le but de la résidence en médecine de famille est 
d’assurer que les diplômés sont prêts à commencer 
l’exercice professionnel dans la spécialité de médecine 
de famille où qu’ils soient au Canada et à s’adapter aux 
besoins de leur communauté. Le Profil professionnel 
en médecine de famille1 est l’énoncé de position du 
Collège des médecins de famille du Canada (CMFC) qui 
décrit la discipline de médecine de famille. Il contient les 
contributions, les capacités et les engagements collectifs 
des médecins de famille, qui incluent la prestation de 
soins complets et globaux à l’ensemble de la population 
canadienne (figure 1). Le CMFC est responsable de 
l’établissement des normes de formation qui préparent 
les médecins de famille à exercer dans toute la portée 
de la pratique décrite dans le Profil professionnel en 
médecine de famille.

Aucune base de données nationale ne décrit la 
portée de la pratique (ou l’éventail des services) des 
médecins de famille au Canada, qui représenterait 
tous les domaines du Profil professionnel en médecine 
de famille2. Le CMFC a donc jugé important d’examiner 
les données de référence existantes sur la portée de 
la pratique avant de publier les recommandations qui 
découlent du Projet sur les finalités d’apprentissage au 
sujet des changements à apporter aux programmes 
d’études. L’un des principaux objectifs de ce projet est 
de décrire les habiletés dont on s’attend des diplômés 
en médecine de famille puisqu’elles contribuent à 
la responsabilité collective des médecins de famille, 
à savoir offrir des soins complets et globaux à leurs 
patients et à leurs communautés. La base de données 
des membres de l’Association canadienne de protection 
médicale (ACPM) a été identifiée comme une source qui 
pourrait fournir des éléments qui décrivent la portée de 
la pratique diversifiée des médecins de famille.

Figure 1. Principales responsabilités des médecins de famille décrites dans le Profil professionnel en  
médecine de famille
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Objectif
Une étude a été menée afin de déterminer s’il 
était possible d’obtenir une description du travail 
qu’effectuent les médecins de famille à partir de la 
base de données de l’ACPM. Nous avons examiné les 
données pour déterminer si elles étaient applicables 
et représentatives, et si elles concordaient avec 
le Profil professionnel en médecine de famille. Nous 
avons examiné les modèles temporels et régionaux 
de pratique des médecins de famille en début de 
carrière au Canada par rapport aux descriptions 
utilisées par l’ACPM pour les médecins généralistes et 
les médecins de famille. Les questions suivantes ont 
servi de base à l’étude :

1. Quelle proportion des médecins généralistes/
médecins de famille en début de carrière effectuent 
les divers types de travail définis par l’ACPM ?

2. Comment la proportion des médecins généralistes/
médecins de famille en début de carrière qui 
effectuent les divers types de travail varie-t-elle dans 
le temps ? selon le lieu géographique ? et selon le type 
de communauté (régions urbaines et rurales) ?

3. Quelle proportion des médecins généralistes/
médecins de famille en début de carrière changent 
de type de travail au fil du temps ?

Méthodes
Une demande de données a été déposée auprès 
de l’ACPM, une société à caractère mutuel sans 
but lucratif qui offre soutien et conseils en cas de 
problèmes médico-légaux à ses quelque 100 000 
médecins membres (soit plus de 95 pour cent des 
médecins canadiens). L’ACPM tient à jour une grande 
base de données administrative nationale qui contient 
de l’information sur la gestion des causes médico-
légales. Elle utilise cette information pour appuyer les 
demandes de recherche approuvées et les décisions 
d’affaires, et pour créer des produits éducatifs pour 
ses membres.

L’ACPM recueille des données sur les coûts des 
types ou codes de travail (CDT) de ses membres 

qui exercent la médecine générale ou la médecine 
de famille ; l’information sert à fixer les cotisations.  
Elle demande aux membres de sélectionner le CDT qui 
reflète le mieux leurs responsabilités professionnelles. 
Les catégories de CDT sont basées sur le niveau de 
risque associé aux tâches effectuées. Pour la médecine 
générale ou la médecine de famille, les membres sont 
classés dans quatre catégories décrites au tableau 1.

Notons que l’ACPM ne fait pas de distinction entre la 
médecine générale et la médecine de famille dans ses 
catégories. Elle ne demande pas aux membres s’ils ont 
obtenu la certification du CMFC ou celle du Collège des 
médecins du Québec. Aux fins de la présente étude, les 
termes médecin généraliste et médecin de famille ont 
été utilisés de façon interchangeable et correspondent 
aux catégories de l’ACPM. Le CDT sert de mesure 
indicative afin de décrire le champ de pratique des 
médecins généralistes/médecins de famille. Dans ce 
contexte, on a supposé que ceux qui sélectionnaient le 
CDT  35 (excluant l’anesthésie, l’obstétrique et les quarts 
de travail au service d’urgence) avaient une portée de 
pratique plus restreinte que ceux qui sélectionnaient les 

Tableau 1. Classification des membres en pratique 
générale ou en médecine de famille 

CDT Catégorie de CDT

CDT 35

Médecine de famille ou médecine 
générale (excluant l’anesthésie, 
l’obstétrique et les quarts de travail 
au service d’urgence)

CDT 73

Médecine de famille ou médecine 
générale (travail professionnel effec-
tué principalement en médecine de 
famille, incluant les quarts de travail 
au service d’urgence)

CDT 78

Médecine de famille ou médecine 
générale (incluant l’obstétrique, 
l’anesthésie, la chirurgie et les quarts 
de travail au service d’urgence)

CDT 79

Médecine de famille ou médecine 
générale (incluant l’anesthésie, la 
chirurgie et les quarts de travail au 
service d’urgence)
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CDT 73, 78 ou 79. Quant au lieu de travail, l’ACPM recueille 
l’adresse de correspondance des membres, y compris 
le code postal. Ce dernier est utilisé pour déterminer le 
type de communauté (urbaine ou rurale) selon le fichier 
de conversion des codes postaux de Statistique Canada 
et ses définitions. Il est important de noter que le type 
de communauté déterminé ne reflète pas forcément 
l’endroit où les médecins exercent.

Observations
On a constaté que l’ACPM recueille des données 
démographiques sur les médecins de famille, leur 
lieu géographique et certains descripteurs sur le 
leadership, leurs activités d’érudition et leurs activités 
professionnelles. Aux fins de cette étude, le CDT a 
été utilisé pour déterminer le champ de pratique 
(tableau 2).

1. Caractéristiques démographiques des nouveaux 
médecins généralistes/médecins de famille par 
province ou territoire et par année

En 2008, 1  155 nouveaux membres de l’ACPM ont 
choisi les CDT 35, 73, 78 ou 79 pour décrire leur travail. 
Ce nombre a augmenté de 4 pour cent par année 
pour atteindre 1 744 nouveaux membres en 2019.

2. Proportions des nouveaux médecins de 
famille par type de travail

La proportion de nouveaux membres de l’ACPM 
dans la catégorie médecin de famille/médecin 
généraliste (CDT 35) a augmenté au cours des 
12  années de l’étude, passant de 49,4  pour cent 
en 2008 à 64,0 pour cent en 2019 (figure 2). 
La proportion de nouveaux membres inscrits 
dans la catégorie médecin de famille/médecin 
généraliste qui prodiguent des soins d’obstétrique, 
d’anesthésie et de chirurgie, et qui travaillent au 
service d’urgence (CDT 78) a diminué au cours de 
ces 12 années, passant de 18,2 pour cent en 2008 à 
8,6 pour cent en 2019. La proportion de nouveaux 
membres inscrits dans la catégorie de médecine 
de famille ou générale qui prodiguent des soins 
d’anesthésie et de chirurgie et qui travaillent dans 
un service d’urgence (CDT 79) a diminué au cours 
de la même période, passant de 3,4 pour cent 
en 2008 à 1,3 pour cent en 2019. La  proportion 
de nouveaux membres inscrits dans la catégorie 
médecin de famille/médecin généraliste avec 
quarts de travail au service d’urgence (CDT 73) 
a varié au cours des 12 années, s’établissant en 
moyenne à 28,8 pour cent.

Tableau 2. Champ de pratique et codes de travail

Domaines du Profil professionnel en 
médecine de famille et désignations des 
Certificats de compétence additionnelle CDT Catégorie de CDT
Soins primaires CDT 35 Médecine de famille ou médecine générale 

(excluant l’anesthésie, l’obstétrique et les quarts de 
travail au service d’urgence)

Soins primaires et soins d’urgence CDT 73 Médecine de famille ou médecine générale 
(travail professionnel effectué principalement 
en médecine de famille, incluant les quarts de 
travail au service d’urgence)

Soins primaires, soins d’urgence, soins 
hospitaliers, soins maternels et néonatals, 
médecine générale et anesthésie

CDT 78 Médecine de famille ou médecine générale 
(incluant l’obstétrique, l’anesthésie, la chirurgie 
et les quarts de travail au service d’urgence)

Soins primaires, médecine d’urgence, 
médecine générale, anesthésie, 
compétences chirurgicales avancées

CDT 79 Médecine de famille ou médecine générale 
(incluant l’anesthésie, la chirurgie et les quarts de 
travail au service d’urgence)
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Figure 2. Pourcentage des nouveaux médecins de famille par type de travail et par année de début 
d’adhésion, de 2008 à 2019

3. Proportions des nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille par type  
de travail et par province ou territoire

Les régions où la plupart des nouveaux médecins 
de famille travaillaient exclusivement en médecine 
de famille ou générale (CDT 35) étaient la Colombie-
Britannique, l’Alberta, l’Ontario, le Québec et Autre 
(Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, 
Territoires du Nord-Ouest, Nouvelle-Écosse, 
Nunavut, Île-du-Prince-Édouard et Yukon). Dans 
ces provinces et  territoires, la deuxième catégorie 
de travail la plus courante était médecine de 
famille ou générale avec quarts de travail au 
service d’urgence (CDT 73). En Saskatchewan et 
au Manitoba, la plupart des médecins de famille 
et des médecins généralistes travaillaient en 
médecine de famille ou générale et effectuaient 
des quarts de travail au service d’urgence (CDT 

73) ; venaient ensuite les médecins généralistes/
médecins de famille qui travaillent seulement en 
médecine de famille ou générale (CDT 35). Pour 
toutes les régions, les types de travail les moins 
courants étaient médecine de famille ou générale 
avec quarts de travail au service d’urgence et 
l’obstétrique, l’anesthésie et la chirurgie (CDT  78) 
et médecine de famille ou générale avec quarts 
de travail au service d’urgence et l’anesthésie et la 
chirurgie (CDT 79).

4. Proportions de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille par type de 
travail, par province ou territoire et par année

Entre 2008 et 2019, la proportion de nouveaux 
membres de l’ACPM qui travaillaient en médecine de 
famille ou générale (CDT  35) s’est accrue dans toutes 
les provinces et tous les territoires, sauf en Ontario, où 
cette proportion est demeurée relativement stable. 
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Les proportions de nouveaux médecins généralistes/
médecins de famille qui travaillaient en médecine de 
famille ou générale avec quarts de travail au service 
d’urgence et prodiguaient des soins d’anesthésie 
et de chirurgie (CDT 79) et de ceux qui travaillaient 
en médecine de famille ou générale avec quarts de 
travail au service d’urgence et prodiguaient des soins 
d’anesthésie, de chirurgie et d’obstétrique (CDT 78) 
a diminué au fil du temps dans toutes les provinces 
et tous les territoires. Dans la plupart des provinces 
et territoires, la proportion de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille qui exercent la 
médecine de famille ou générale avec quarts de 
travail au service d’urgence (CDT  73) a fluctué, sans 
qu’aucune tendance claire ne se dégage durant la 
période de 2008 à 2019. Cependant, la proportion 
de nouveaux médecins généralistes/médecins 
de famille qui exercent la médecine de famille ou 
générale avec quarts de travail au service d’urgence 
(CDT  73) a diminué au Québec et dans la catégorie  
Autre (Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, 
Territoires du Nord-Ouest, Nouvelle-Écosse, Nunavut, 
Île-du-Prince-Édouard et Yukon).

5. Proportions de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille par type  
de travail et par type de communauté

Entre 2008 et 2019, la plupart des nouveaux 
médecins généralistes/médecins de famille 
qui travaillaient en médecine de famille ou 
générale (CDT 35) étaient situés en milieu urbain  
(92 pour cent) alors que quelques-uns exerçaient 
en milieu rural (6,8  pour cent). Quant aux mé-
decins généralistes/médecins de famille ayant 
sélectionné le CDT  73 (médecine de famille ou 
générale avec quarts de travail au service d’ur-
gence) (24,1 pour cent), le CDT 78 (médecine 
de famille ou générale avec quarts de travail au 
service d’urgence et l’obstétrique, la chirurgie 
et l’anesthésie) et le CDT 79 (médecine de fa-
mille ou générale avec quarts de travail au ser-
vice d’urgence et la chirurgie et l’anesthésie), 
ils étaient plus nombreux à offrir ces services 
en milieu rural, dans des proportions allant de  
24,6 pour cent (CDT 78) à 29,7 pour cent (CDT 79).

6. Proportions de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille par type de 
travail, par  type de communauté et par année

Entre 2008 et 2019, les proportions de nouveaux 
médecins généralistes/médecins de famille 
membres de l’ACPM qui travaillaient en médecine 
de famille ou générale (CDT 35) et les médecins 
de famille ou généralistes avec quarts de travail au 
service d’urgence (CDT 73) situés en milieu rural sont 
demeurées relativement stables, avec une proportion 
légèrement plus élevée de médecins généralistes/
médecins de famille (approximativement 30 pour 
cent) qui travaillaient en milieu rural pour les années 
2016 à 2018. La proportion de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille qui travaillaient en 
médecine de famille ou générale avec quarts de travail 
au service d’urgence et qui prodiguaient des soins 
d’obstétrique, d’anesthésie et de chirurgie (CDT  78) 
en milieu rural est demeurée relativement stable 
pour la plupart des années, avec des pourcentages 
légèrement plus élevés (approximativement 30 pour 
cent) pour les années 2010, 2011, 2015 et 2017.

7. Proportions de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille qui ont 
changé de type de travail (par type de travail)

Les nouveaux médecins généralistes/médecins de 
famille qui offraient une vaste gamme de services 
dans tous les contextes de soins (CDT 73, 78 et 
79) ont changé de type de travail plus souvent 
que les membres qui travaillaient exclusivement 
en médecine de famille ou générale (CDT 35).  
Par exemple, entre 2008 et 2019, un peu plus de la 
moitié (51  pour cent) des médecins généralistes/
médecins de famille qui, au début de leur pratique, 
offraient des soins en médecine de famille ou 
générale, avec des quarts au service d’urgence, qui 
prodiguaient des soins d’anesthésie et de chirurgie 
(CDT 78) ont changé de type de travail au moins 
une fois au cours de cette période. Les médecins 
généralistes/médecins de famille qui travaillaient en 
médecine de famille ou générale avec des quarts 
de travail au service d’urgence (CDT 73) ou qui 
travaillaient en médecine de famille ou générale 
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avec des quarts de travail au service d’urgence 
et qui prodiguaient des soins d’obstétrique, 
d’anesthésie et de chirurgie (CDT 78) ont changé 
de type de travail plus souvent que ceux qui 
travaillaient exclusivement en médecine de famille 
ou générale (CDT 35).

Limites
Cette étude présente trois limites principales. D’abord, 
le nombre de médecins généralistes/médecins de 
famille inclus peut ne pas représenter le nombre de ces 
médecins en pratique active à temps plein au Canada. 
Par exemple, certains d’entre eux demeurent membres 
de l’ACPM après avoir pris leur retraite et peuvent 
travailler à temps partiel ou comme remplaçants. 
Deuxièmement, le nombre de médecins généralistes/
médecins de famille inclus dans l’étude peut ne pas 
correspondre au nombre de ces médecins qui ont 
obtenu la Certification du Collège des médecins de 
famille du Canada. Ces données comprennent les 
médecins généralistes/médecins de famille qui sont 
membres de l’ACPM et sont basées sur le code de 
travail qui, lui, est sélectionné en fonction des risques 
médico-légaux associés au type de travail. Même s’il 
est probable que la plupart des médecins généralistes/
médecins de famille membres de l’ACPM ont obtenu 
la Certification du CFPC, ces données peuvent inclure 
des personnes titulaires d’un permis provisoire, des 
diplômés internationaux en médecine et d’autres 
spécialistes dont la pratique est similaire à celle des 
médecins généralistes/médecins de famille. Enfin, 
lorsque la valeur d’une cellule était de 10 ou moins, le 
contenu de cette cellule était éliminé ou combiné à 
d’autres variables. Cette suppression a été faite pour 
respecter la politique de l’ACPM sur la protection des 
renseignements personnels.

Discussion
Cette étude a révélé qu’à l’échelle du pays, le nombre 
de nouveaux membres de l’ACPM qui sont médecins 
généralistes/médecins de famille a augmenté à un 
rythme d’environ 4 pour cent chaque année au cours 
des 12 années couvertes par l’étude. La proportion de 
nouveaux membres qui sont médecins généralistes/

médecins de famille a augmenté au Québec au fil 
du temps, tandis que cette proportion a légèrement 
diminué au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, à Terre-
Neuve-et-Labrador et en Saskatchewan. 

Chez les nouveaux membres de l’ACPM, le champ 
de pratique des médecins généralistes/médecins de 
famille s’est rétréci entre 2008 et 2019. La proportion de 
nouveaux médecins généralistes/médecins de famille 
qui ont indiqué travailler en médecine de famille ou 
générale (CDT 35) a augmenté au cours de la période 
de 12 ans, tandis que la proportion de nouveaux 
membres médecins généralistes/médecins de famille 
qui ont indiqué travailler en médecine de famille ou 
générale avec quarts de travail au service d’urgence 
et prodiguer des soins d’obstétrique, d’anesthésie 
et de chirurgie (CDT 78), ou qui ont indiqué travailler 
en médecine de famille ou générale avec quarts de 
travail au service d’urgence et prodiguer des soins 
d’anesthésie et de chirurgie (CDT 79) a diminué. 
La proportion de membres entrant dans la catégorie 
médecins de famille ou médecins généralistes 
effectuant des quarts de travail au service d’urgence 
(CDT 73) a varié, mais est restée relativement stable au 
fil du temps. Ces  tendances ont été observées dans 
toutes les provinces et tous les territoires, à l’exception 
de l’Ontario où la proportion de nouveaux médecins 
généralistes/médecins de famille qui travaillent en 
médecine de famille ou générale (CDT 35) était stable 
dans le temps. La plupart des médecins généralistes/
médecins de famille travaillent exclusivement en 
médecine de famille ou générale (CDT 35) dans 
toutes les provinces et tous les territoires, sauf en 
Saskatchewan et au Manitoba, où la plupart des 
médecins généralistes/médecins de famille travaillent 
en médecine de famille ou générale et effectuent des 
quarts de travail au service d’urgence (CDT 73).

Quatre-vingt-douze pour cent des médecins généralistes/
médecins de famille qui exercent la médecine de famille 
ou générale (CDT 35) indiquent travailler en milieu urbain 
plutôt que rural. Entre le quart et le tiers des médecins 
généralistes/médecins de famille qui exercent la 
médecine de famille ou générale ont déclaré offrir une 
gamme de services, comme l’indiquent les CDT 73 et 78 
dans les milieux ruraux. Ces tendances sont relativement 
stables dans le temps.
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À l’échelle nationale, environ le tiers des nouveaux 
membres généralistes/médecins de famille ont 
indiqué avoir changé de type de travail au cours des 
12 années couvertes par l’étude. Selon la description 
des codes de travail de l’ACPM, la majorité des 
médecins généralistes/médecins de famille qui ont 
indiqué avoir changé de type de travail ont laissé une 
pratique de médecine de famille qui, outre les soins 
primaires, comportait des soins au service d’urgence, 
l’obstétrique, l’anesthésie et la chirurgie (CDT 73, 78, 79) 
pour une pratique de médecine générale/de famille 
qui ne comportait aucun de ces services (CDT 35).  
En plus des données limitées qui nous sont fournies 
par d’autres bases de données nationales, l’information 
provenant de l’ACPM nous porte à croire que la portée 
de la pratique des médecins de famille devient plus 
étroite. Cette constatation correspond à la littérature 
provinciale qui indique que moins de médecins offrent 
des soins à partir d’emplacements à l’extérieur de leurs 
cabinets3 et que la prestation des soins complets et 
globaux décline4.

Conclusion
Cette étude démontre que sur une période de 12 ans, 
soit de 2008 à 2019, malgré une augmentation annuelle 
moyenne de 4 pour cent du nombre de nouveaux 
membres de l’ACPM se décrivant comme médecins de 
famille ou médecins généralistes, le champ de pratique 
des médecins de famille se rétrécit. De moins en moins 
de ces médecins indiquaient prodiguer des soins dans 
les domaines de la médecine d’ugence, de l’obstétrique, 

de la chirurgie et/ou l’anesthésie en médecine générale. 
Les médecins de famille qui travaillaient dans les 
communautés rurales étaient plus nombreux à déclarer 
avoir un champ de pratique plus large.

Bien que le CMFC y ait accès, les données de l’ACPM 
sont limitées puisque la portée de la pratique est basée 
sur l’inclusion ou l’exclusion de domaines particuliers 
et n’incluent pas d’autres domaines cliniques qui 
font partie des soins complets et globaux. En outre, 
l’utilisation des données de l’ACPM est limitée, car il faut 
déposer une demande et laisser un certain temps pour 
obtenir l’approbation et pour accéder aux données.

Pour la mise en œuvre du Projet sur les finalités 
d’apprentissage — qui vise à améliorer la préparation à 
la pratique des apprenants et à encourager la prestation 
de soins complets et globaux —, il est important de 
pouvoir mesurer la portée de la pratique. Il sera donc 
essentiel pour le CMFC d’avoir accès à des données 
qui décrivent avec précision le champ de pratique des 
médecins de famille pour déterminer si les décisions 
stratégiques sont efficaces. L’ACPM est une source de 
données dans lesquelles nous pouvons puiser, mais 
elle manque de précision. Cela dit, de façon générale, 
les constatations basées sur les catégories de l’ACPM 
démontrent que la portée de la pratique des médecins 
de famille s’est rétrécie. Il est important pour le CMFC 
de déterminer si cette tendance est confirmée par 
d’autres sources de données, d’où la nécessité, encore 
une fois, de disposer de données de grande qualité 
pour décrire la variété, le nombre et le champ de 
pratique des médecins de famille au Canada. 

Pour plus d’information
Pour lire le rapport intégral, intitulé Préparer la relève en médecine de famille : Solutions en éducation 
pour renforcer les soins de santé face au changement, ainsi que les données probantes et les travaux 
d’érudition qui l’accompagnent, visitez le https://www.cfpc.ca/relevemf.
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